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Le site de jeuneetlinux.free.fr était une parodie du site de femme.fr.


Le contenu était semblable mais parlait de linux à un public féminin ( faites maigrir votre noyau avant l'été etc ...:). Le site femme m'a mis en demeure d'arréter immédiatement le site via l'agence  de protection des programmes dénonçant un viol de la propriété intelectuelle, chose effectuée de suite: le site est fermé depuis le 15 septembre.


Cependant, en novembre je me suis retrouvé assigné en justice, ils me demandent un franc de dommages et interets avec 10 000 fr à payer pour leurs frais d'avocats (article 700 du nouveau code pénal).


Bref, le jugement aura lieu le 1er decembre. 


Je souhaitais faire quelque chose d'amusant, ben je rigole pas trop :(.
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